
 

CONVENTION ETUDE ASSAINISSEMENT 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de confier la maîtrise d’œuvre ainsi que la maîtrise d’ouvrage de 

l’étude de diagnostic des réseaux de collecte et des ouvrages de traitements des eaux usées des 

communes de Pargny sur Saulx, Sermaize les Bains, Etrepy, Maurupt le Montois et Cheminon à la 

Communauté de Communes Côtes de Champagne et Val de Saulx représentée par son Président Charles 

DE COURSON et d’accepter le principe de versement d’un fond de concours par la Communauté 

d’Agglomérations Saint-Dizier, Der et Blaise à la Communauté de Communes Côtes de Champagne et Val 

de Saulx pour la prise en charge des études relatives aux communes de Cheminon et Maurupt le Montois 

appartenant désormais à la Communauté d’Agglomérations Saint-Dizier, Der et Blaise. 

 

Article 2 : Maitrise d’œuvre : 

L’étude en date du 21 janvier 2016, dont le bon de commande est signé et annexé à la présente, est 

confiée à la société ARTELIA. 

 

Article3 : Porteur de projet : 

L’étude est portée d’un commun accord par la Communauté de Communes Côtes de Champagne et Val 

de Saulx dont le siège est sis au N°8 place Matras 51340 Vanault Les Dames. 

 

Article 4 : Participation : 

La Communauté d’Agglomérations Saint-Dizier, Der et Blaise, représentée par son Président François 

CORNUT GENTILLE cosignataire de cette convention, s’engage à prendre en charge la quote-part des 

études réalisées sur les communes de Cheminon et Maurupt le Montois, quote-part nette de toutes 

subventions perçues dont le projet de répartition est annexé en pièces jointe, et ce sur le montant prévu 

de 37 320.51 euros. 

 

Article 5 : Comité de pilotage 

Il est entendu que le comité de pilotage sera composé des représentants : 

 De la Communauté de Communes Côtes de Champagne et Val de Saulx 

 De le Communauté d’Agglomérations Saint-Dizier, Der et Blaise 

 De l’AESN (M. QUESNE) 

 De la DDT 

 Du bureau d’étude ARTELIA 

Il se réunira au minimum à la fin de chaque phase et devra acter le passage à la phase suivante pour 

chacune des communes. 

 

Article 6 : Participation 

Un acompte représentant 60% de participation prévisionnelle, sera versé en décembre 2017 sur le 

compte de la Communauté de Communes Côtes de Champagne et Val Saulx par la Communauté 

d’Agglomérations Saint-Dizier, Der et Blaise sur présentation d’un titre du trésorier. 

Le solde de la participation sera versé par la Communauté d’Agglomérations Saint-Dizier, Der et Blaise à la 

Communauté de Communes Côtes de Champagne et Val de Saulx trente jours après la réalisation du 

décompte réel final produit par celle-ci. 

 

Président de la Communauté d’Agglomération  de  Président de la Communauté de Communes 

                Saint-Dizier, Der et Blaise                                           Côtes de Champagne et Val de Saulx 

       François CORNUT GENTILLE           Charles DE COURSON 


